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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Jahresrückblick 2021: Aussenpolitik

Nach dem Jahr 2020, das auch im Bereich der Aussenpolitik mehrheitlich von der
Covid-19-Pandemie dominiert worden war, kehrten 2021 wieder andere Themen ins
Scheinwerferlicht zurück. Allen voran gewannen die Beziehungen zur EU aufgrund
unvorhergesehener Ereignisse an Salienz. Die Zeitungsanalyse 2021 von Année Politique
Suisse unterstreicht diese Entwicklung eindrücklich: Zeitungsartikel zu den
Beziehungen zwischen der Schweiz und Europa machten im vergangenen Kalenderjahr
rund die Hälfte aller Artikel im Themenbereich Aussenpolitik aus (vgl. Abbildung 2 der
APS-Zeitungsanalyse 2021 im Anhang). 

Hauptgrund für die Prominenz der bilateralen Beziehungen in den Medien dürfte das
Ende der Verhandlungen über das Rahmenabkommen mit der EU im Mai 2021 gewesen
sein. Zwar widerspiegelte der mediale Tonfall nach dem Treffen zwischen
Bundespräsident Parmelin und EU-Kommissionspräsidentin von der Leyen Ende April
die Hoffnung, dass sich die Verhandlungen in eine weitere Runde würden retten
können, doch die Reaktionen aus Politik und Wirtschaft zeigten die verhärteten Fronten
in der Diskussion in der Schweiz auf. Auch das Parlament übte Ende April/Anfang Mai
zunehmend Druck auf den Bundesrat aus, endlich neue Ansätze in die seit längerem
blockierten Verhandlungen zu bringen. Ein Abbruch der Verhandlungen schien für den
Bundesrat schliesslich angesichts der bestehenden Differenzen unvermeidlich, wobei
die einseitige Entscheidung von der EU überhaupt nicht begrüsst wurde. Verschiedene
politische und zivilgesellschaftliche Akteure wie die SP und die Operation Libero
drängten nach dem Verhandlungsabbruch auf neue Lösungsansätze, der
polarisierendste zielte gar auf einen EU-Beitritt ab. Eine in der Folge rasch ergriffene
Massnahme betraf die seit 2019 blockierte zweite Kohäsionsmilliarde, die auf Initiative
des Bundesrats in der Herbstsession von beiden Räten freigegeben wurde. Nachdem
dieser zweite Schweizer Beitrag aufgrund der Nichtverlängerung der Börsenäquivalenz
2019 blockiert worden war, erhoffte sich der Bundesrat von der Freigabe nun die
Assoziierung an Horizon Europe.

Die Verschlechterung der Beziehungen zur EU hatte sich zu Beginn des Jahres noch
nicht unbedingt abgezeichnet. Im März hatte der Bundesrat die Botschaft zur Prümer
Zusammenarbeit und dem Eurodac-Protokoll veröffentlicht und damit die Grundlage
für eine vertiefte Kooperation mit der EU in Sachen Kriminalitätsbekämpfung gelegt.
Diese waren in den beiden Räten unbestritten und wurden einstimmig angenommen.
Auch ein weiteres Geschäft im Rahmen der Schengen-Weiterentwicklung, die
Interoperabilität zwischen den EU-Informationssystemen, fand im Ständerat eine
grosse Mehrheit. Etwas umstrittener gestalteten sich die Ratsdebatten über die
Schweizer Beteiligung an der Weiterentwicklung von Frontex und über eine dafür nötige
Revision des AIG. Da die Räte und die vorberatenden Kommissionen der EU-
Migrationspolitik kritisch gegenüberstanden, brachten sie Ausgleichsmassnahmen in die
Vorlage ein, um der humanitären Tradition der Schweiz gerecht zu werden. In der Folge
wurde vor allem über deren Ausgestaltung diskutiert und weniger über den Frontex-
Beitrag, der personelle und finanzielle Mittel umfasste und aufgrund der drohenden
Beendigung der Schengen-Assoziierung bei einer Nichtübernahme unbestritten
schien.

Deutlich positiver als die EU-Politik liest sich die Bilanz der Schweiz im Hinblick auf die
Kooperation mit einzelnen europäischen Staaten. Die bilateralen Beziehungen zum
Vereinigten Königreich im Nachgang des Brexit nahmen 2021 weiter Form an. Im Januar
nahm der Ständerat als Zweitrat eine Motion Cottier (fdp, NR) an, die eine vertiefte
Handelsbeziehung im Rahmen der «Mind the Gap-Strategie» des Bundesrats verlangte.
Zudem veröffentlichte der Bundesrat im Juni die Botschaft zum Abkommen mit dem
Vereinigten Königreich über die Mobilität von Dienstleistungserbringenden, durch das
die Schweiz einen vereinfachten Zugang zum britischen Arbeitsmarkt erhalten soll.
Dieses nahm die kleine Kammer in der Wintersession einstimmig an. Auch die Nutzung
des französischen Satellitensystems «Composante Spatiale Optique» wurde von
beiden Räten ohne grösseren Widerstand angenommen. 

BERICHT
DATUM: 31.12.2021
AMANDO AMMANN
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Auch in der Aussenwirtschaftspolitik ereignete sich im vergangenen Jahr einiges,
angefangen mit der Abstimmung über das Freihandelsabkommen mit Indonesien,
welches die Schweizer Bevölkerung im März mit 51.6 Prozent Ja-Stimmen knapper als
erwartet annahm. Deshalb werteten auch die unterlegenen Gegner und Gegnerinnen
des Abkommens dieses Resultat als Erfolg, insbesondere im Hinblick auf das
Freihandelsabkommen mit dem Mercosur, welches gemäss geltender Gesetzgebung
automatisch dem fakultativen Referendum unterstellt werden soll. Erwähnenswert war
im Kontext des Aussenhandels auch die Anpassung des Embargogesetzes, durch die das
Einfuhrverbot von Feuerwaffen, Waffenbestandteilen, Munition und weiteren Gütern
aus Russland und der Ukraine fortgeführt werden konnte und die es dem Bundesrat
erlaubt, in vergleichbaren Situationen nicht mehr die Bundesverfassung für ein
Embargo bemühen zu müssen. 

Deutlich weniger Veränderungen als in anderen Jahren gab es bei den Beziehungen zu
internationalen Organisationen. Hervorzuheben ist hier die Sistierung des UNO-
Migrationspakts durch den Ständerat, welcher die Ergebnisse der Subkommissionen der
aussenpolitischen Kommissionen zum Thema «Soft Law» abwarten wollte. Ebenfalls von
Bedeutung waren die Bewilligung der von der WAK-SR geforderten ständigen
parlamentarischen Delegation bei der OECD durch die beiden Räte in der
Herbstsession und die Ratifikation der ILO-Übereinkommen 170 und 174.

Einen Bedeutungsaufschwung erlebten die bilateralen Beziehungen der Schweiz mit
China, was sich in einer Vielzahl an parlamentarischen Vorstössen äusserte. Auslöser für
die rege Tätigkeit des Parlaments war die mit Spannung erwartete Publikation der
Schweizer China-Strategie im März. Diese wurde unter anderem für ihren unklaren
Umgang mit den chinesischen Menschenrechtsverletzungen kritisiert, weshalb die
aussenpolitischen Kommissionen der Räte selbst aktiv wurden. Bereits vor
Veröffentlichung der China-Strategie hatte die APK-NR in der Frühjahrssession einen
Bericht zur Umsetzung des bilateralen Menschenrechtsdialogs eingefordert – mit
diesem sollte die China-Strategie beurteilt werden. Auch die Situation der tibetischen
Exilgemeinschaft in der Schweiz, die laut APK-NR unter der zunehmenden
Einflussnahme Chinas leidet, wurde in der Frühjahrssession thematisiert. Kurz darauf
engagierte sich die APK-NR auch in diesem Themenfeld: Mittels Motion forderte sie
einen stärkeren Fokus der Schweiz auf die Förderung der Menschenrechte in China, der
auch in der Schweizer China-Strategie zum Ausdruck kommen sollte. Die Motion wurde
vom Nationalrat zwar befürwortet, aber vom Ständerat abgelehnt. Die APK-NR war es
auch, die den Bundesrat im Sommer mit einem Postulat ins Schwitzen brachte, das die
Prüfung von vertieften Beziehungen mit Taiwan – unter anderem auf politischer Ebene
– forderte, was ganz und gar nicht zur Ein-China-Politik der Schweiz passte und vom
Bundesrat daher abgelehnt wurde. Anders sah dies der Nationalrat, der das Postulat
überwies. Etwas allgemeiner ging die APK-SR vor, die in einer von ihrem Rats bereits
unterstützten Motion eine Institutionalisierung des zwischenstaatlichen Austauschs und
der Koordination von Schweizer Akteuren mit China verlangte, um die politische
Kohärenz der China-Politik sicherzustellen. 

Zu kleineren Ausschlägen in der APS-Zeitungsanalyse 2021 führten zudem die Guten
Dienste der Schweiz (vgl. Abbildung 1). Im Juni fand in Genf das viel beachtete Treffen
zwischen US-Präsident Biden und dem russischen Präsidenten Putin statt, das von den
Bundesräten Cassis und Parmelin genutzt wurde, um die Bedeutung des internationalen
Genfs als Standort für interdisziplinäre Kooperation hervorzuheben. Im August
verstärkte sich die Berichterstattung in diesem Themenbereich aufgrund der durch die
Machtübernahme der Taliban ausgelösten Krise in Afghanistan. In deren Wirren
evakuierte die Schweiz ihr DEZA-Kooperationsbüro in Kabul und vergab den lokalen
Mitarbeitenden der Schweizer Aussenstellen insgesamt 230 humanitäre Visa. Im
Bereich der Menschenrechte hatte der Bundesrat noch vor diesen beiden
Grossereignissen die Leitlinien Menschenrechte 2021-2024 publiziert. 

Die vorübergehenden Lockerungen der globalen Corona-Massnahmen machte sich im
EDA vor allem anhand der Auslandreisen von Aussenminister Cassis bemerkbar. Nach
einem mageren 2020 schien der EDA-Vorsteher 2021 einiges nachzuholen und reiste in
mehrere Länder, die im Fokus der Schweizer MENA-Strategie standen, darunter
Algerien, Mali, Senegal, Gambia, Irak, Oman, Libanon, Libyen und Saudi-Arabien. Von
besonderer Bedeutung war der Staatsbesuch in der Ukraine, den Cassis zum Anlass
nahm, um den Vorbereitungsprozess für die Ukraine-Reformkonferenz 2022
einzuläuten. 1
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Aussenwirtschaftspolitik

Dans le courant du mois de mars 2019, les deux chambres du Parlement fédéral ont pris
acte du rapport sur la politique économique extérieure 2018. Dans un contexte
marqué notamment par l'émergence de tendances protectionnistes sur la scène du
commerce international, la réorientation de la politique économique extérieure des
Etats-Unis – ayant contribué à une forte mise sous pression de l'OMC et de l'OCDE –, le
Brexit ou encore les négociations en vue de la signature d'un éventuel accord
institutionnel entre la Suisse et l'UE, l'action helvétique en terme de politique
économique extérieure a, durant l'année écoulée, été guidée par deux objectifs:
améliorer l'accès de l'économie suisse aux marchés internationaux et consolider les
relations politiques et économiques avec l'UE. 
En ce qui concerne plus particulièrement le dossier européen, à la suite de pourparlers
débutés en 2014, le Conseil fédéral a pris connaissance du projet d'accord cadre au
début du mois de décembre 2018 et choisi de soumettre le texte en question à une
consultation dont les résultats sont attendus pour le printemps 2019. A titre de rappel,
le 21 décembre 2017, Bruxelles faisait le choix de limiter la prolongation de l'équivalence
boursière accordée à la Suisse à un an. En décembre 2018, cette même équivalence a
une nouvelle fois été reconduite de façon restreinte – soit jusqu'au 30 juin 2019 –, dans
l'attente de voir quelle sera la position de la Suisse sur l'accord cadre institutionnel.
Alors que la date d'exécution du Brexit était initialement fixée au 29 mai 2019, le
Conseil fédéral a également fait part de sa volonté de maintenir des relations aussi
«fluides» que possible avec le Royaume-Uni.
Pour l'année à venir, la priorité sera accordée à l'amélioration de l'accès des
entreprises suisses aux marchés étrangers et au développement du réseau d'accords
de libre-échange (ALE), et ce notamment avec le Mercosur (Argentine, Brésil, Paraguay
et Uruguay). Des entretiens exploratoires en vue de la conclusion d'un éventuel ALE
avec les Etats-Unis sont également envisagés. 
Parallèlement au rapport sur la politique économique extérieure, le Conseil fédéral
soumettait également au Parlement les objets suivants: l'arrêté fédéral portant
approbation de l'accord entre la Confédération suisse et la Géorgie concernant la
reconnaissance mutuelle et la protection des indications géographiques, des
appellations d'origine et des indications de provenance, l'arrêté fédéral autorisant le
Conseil fédéral à approuver des amendements aux annexes de l'accord entre le Conseil
fédéral de la Confédération suisse et le Gouvernement de la Fédération de Russie
concernant la protection des indications géographiques et des appellations d'origine,
ainsi que le rapport et le projet d'arrêté fédéral sur le mesures tarifaires prises en 2018.

L'ensemble des objets précités ont été adoptés à l'unanimité par chacune des deux
chambres parlementaires. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.03.2019
AUDREY BOVEY

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Klimapolitik

En novembre s'est tenue à La Haye la Conférence mondiale sur le climat dans le cadre
de la sixième session de la Conférence des Parties de la Convention-cadre des Nations
Unies sur les changements climatiques. Après l'échec de l'année précédente à Bonn,
les 180 pays ont à nouveau tenté d'entériner le Protocole de Kyoto de 1997. Trois blocs
se sont affrontés: le premier, le groupe "umbrella" mené par les Etats-Unis et composé
du Japon, du Canada, de la Russie et de l'Australie; le second, l'Union Européenne et
les pays candidats à l'adhésion et finalement le troisième, les pays en voie de
développement d'Afrique, d'Asie et d'Amérique Latine. La confrontation s'est surtout
limitée à un affrontement euro-américain sur l'utilisation des mécanismes de flexibilité
permettant entre autre le commerce des droits d'émission des gaz à effet de serre et
sur l'utilisation des forêts et autres milieux naturels pour la fixation de carbone (puits
de carbone). 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.11.2000
PHILIPPE BERCLAZ
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Le Protocole de Kyoto a subi un camouflet fin mars, lorsque le président Bush a
confirmé le refus de son pays de le ratifier. Les Etats-Unis ont motivé leur décision
notamment à cause du fait qu’il n’imposait qu’aux seuls pays industrialisés des
réductions d’émissions de gaz à effet de serre, créant ainsi des distorsions de
concurrence par rapport aux pays du sud. Les réactions ont fusé de partout dans le
monde, priant le président américain de revenir sur sa décision. Moritz Leuenberger a
également pris sa plume pour inviter les USA à ne pas se retirer des négociations.
Comme réponse aux acteurs qui demandaient un retrait de la Suisse compte tenu de
cette volte-face, il a réaffirmé l’effectivité de la participation suisse au Protocole. Le
Parti écologiste a été reçu par l’ambassadeur américain afin qu’il puisse lui faire part de
son mécontentement. Malgré le retrait du plus grand émetteur de gaz carboniques du
monde, les parties se sont retrouvées à la Conférence mondiale de Bonn en juillet.
Après de laborieuses négociations, les ministres des 180 pays présents se sont
entendus sur les modalités de mise en œuvre du Protocole de Kyoto. Les points
controversés (système de pénalité, puits de carbone (Les "puits" désignent le stockage
du CO2 par les forêts et terres agricoles à travers la photosynthèse.), inventaire précis
des émissions) ont été laissés en suspend jusqu’à la Conférence de Marrakech de
novembre. L’accord a été obtenu grâce à de significatives concessions en faveur de
l’Australie, du Canada, du Japon et de la Russie, qui défendaient un protocole peu
contraignant. Cette section a remplacé celle sur les Suites des sommets de la Terre. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.07.2001
PHILIPPE BERCLAZ

En plus du débat sur les points controversés du Protocole, la Conférence de Marrakech
a donné lieu à une renégociation des seuils de réduction de chaque pays. Cette révision
a été rendue obligatoire par le fait que la Croatie avait été oubliée de l’inventaire. Au
terme d’âpres négociations, les 167 pays participants ont adopté les modalités
d’application du protocole par consensus. Les Etats-Unis sont demeurés à l’écart. Le
compromis de Marrakech a mis en place les mécanismes de négociations et d’échanges
des quotas d’émissions de gaz à effet de serre sur le marché international
(achat/vente). Les pays pourront obtenir des "crédits" en modernisant leurs usines
et/ou leurs centrales électriques ou en achetant un permis d’émission à un pays qui a
des marges sur son quota, après avoir par exemple investi dans les technologies
propres. Il pourra aussi en obtenir en investissant dans des technologies propres à
l’étranger et en plantant des forêts sur son territoire. Le groupe Umbrella (Australie,
Canada, Japon et Russie) a été le principal bénéficiaire du compromis approuvé à
Marrakech. Individuellement, la Russie s’est vue accorder la totalité des puits de
carbone qu’elle réclamait, soit 33 millions de tonnes. Il s’agissait du double de ce
qu’elle avait obtenu à Bonn. Quant au Japon, il a obtenu un assouplissement des
dispositions concernant le contrôle du respect des engagements. Le texte initialement
proposé prévoyait que la participation des pays aux "mécanismes de flexibilité" serait
subordonnée à l’acceptation d’un régime permettant de sanctionner un Etat qui ne
respecterait pas ses engagements. Ainsi, le système de sanctions ne sera plus
légalement, mais que politiquement contraignant. Les modalités d’application du
Protocole Kyoto ayant été adoptées, la Suisse a annoncé son intention de le ratifier.
Elle devra donc s’atteler à mettre en place dans un avenir très proche un système
d’échange de droits d’émission au plan national. Celui-ci devra s’accorder avec les
mesures qui auront déjà été prises dans le cadre de la loi sur la réduction des émissions
de CO2. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.12.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil fédéral a proposé au parlement de ratifier le Protocole de Kyoto. Dans son
message, il juge que les mesures nationales de protection du climat doivent en premier
lieu viser la réduction des émissions de CO2. Moyennant des efforts, cet objectif peut
être atteint grâce à la loi sur le CO2 et au programme SuisseEnergie. Les mesures
touchant aux transports – le transfert du trafic de marchandises sur le rail et
l’introduction de carburants désulfurés –, celles concernant l’agriculture et
l’exploitation durable du bois (énergie et puits de carbone) vont aussi dans ce sens. Les
mécanismes de flexibilité– projets à l’étranger réduisant les gaz à effet de serre et
commerce des droits d’émission – sont également une manière de contribuer à la
protection du climat. Le message présente les conditions d’application de trois d’entre
eux en Suisse : application conjointe (Joint Implementation); mécanisme de
développement propre (Clean Development Mechanism); négoce international de droits
d’émission. Ces instruments permettent de prendre en compte les réductions
d’émissions réalisées à l’étranger et sont accessibles en premier lieu à l’économie
privée (industries, banques, assurances). Un secrétariat instauré à l’OFEFP est chargé
de valider et d’enregistrer ces projets, ainsi que de tenir le registre des droits

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.10.2002
PHILIPPE BERCLAZ
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d’émission. L’objectif suisse doit cependant être réalisé prioritairement dans le pays.
Le Conseil fédéral a tenu à souligner que la mise en œuvre du Protocole de Kyoto
n’implique aucun effet négatif sur la compétitivité de l’économie suisse. Au niveau
international, il avait déjà été ratifié par le Japon, la Tchéquie, la Slovaquie, la
Roumanie, la Norvège, l’Islande, la Lettonie et l’UE. Lors de la Conférence de
Johannesburg, le Canada, la Russie, puis plus tard la Nouvelle Zélande ont annoncé leur
intention de ratifier le Protocole. Additionné avec les émissions européennes et celles
japonaises, le Protocole a de bonnes chances de voir le jour. En effet, les règles de
ratification stipulent que son entrée en vigueur est subordonnée à la ratification par 55
pays représentant au moins 55% des émissions de CO2 de 1990 des pays
industrialisés. 6

La Russie, dont les émissions représentent 17% des pays industrialisés, a adhéré au
Protocole de Kyoto. Celui-ci avait déjà été ratifié par 124 Etats. Nécessitant 55 Etats
émettant 55% des gaz à effet de serre des pays industrialisés pour qu’il entre en
vigueur, la participation russe a permis de faire passer le pourcentage à 62%. Avec
cette nouvelle adhésion, le Protocole de Kyoto deviendra effectif au 16.2.2005. Dans
les faits, 38 pays industrialisés se sont engagés à réduire leurs émissions de gaz à effet
de serre entre 2008 et 2010, tandis qu’une centaine de pays en développement
établiront un inventaire de leurs émissions. Lors de la dixième Conférence des Etats
signataires sur les changements climatiques de Buenos Aires, la Suisse et l’UE n’ont pas
réussi à engager la réflexion sur un accord post-Kyoto sur les futurs objectifs de
réduction des émissions de gaz à effet de serre. Les pays en développement ont évincé
la question en rejetant tout engagement futur de maîtrise de leurs émissions de gaz à
effet de serre. Les Etats-Unis ont également exclu de participer à toute réunion
internationale qui traiterait de l’avenir de la lutte contre le changement climatique à
l’échéance du Protocole de Kyoto en 2012. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.12.2004
PHILIPPE BERCLAZ

1) APS-Zeitungsanalyse 2021 – Aussenpolitik
2) BO CE, 2019, p. 241 ss.; BO CE, 2019, p. 5 ss.; BO CN, 2019, p. 532 ss.; BO CN, 2019, p. 623 ss.; FF, 2019, p. 1585 ss.
3) 24h, 16.9.00; presse du mois de novembre 2000.
4) LT, 30.3, 10.4, 11.4 et 22.6.01; 24h, 18.5.01; NF, 13.7.01; TG, 16.7.01; presse du 24.7.01.
5) LT, 29.10, 3.10 et 11.12.01; presse du 8.11 et 12.11.01; DETEC, communiqué de presse, 10.12.01.
6) 24h, 4.9.02; QJ, 5.9.02; DETEC, communiqué de presse, 21.10.02.; FF¸ 2002, p. 5927 ss.; 24h, 7.6.02 (Japon et UE); LT,
22.8.02; DETEC, communiqué de presse, 21.8.02.
7) 24h, 6.12.04; QJ, 7.12.04; LT, 15.12 et 20.12.04; DETEC, communiqué de presse, 1.12.04.; QJ, 6.11.04; presse du 19.11.04
(Russie); DETEC, communiqué de presse, 22.10, 17.12 et 18.12.04.
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